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ACTION URGENTE 
ÉGYPTE. UN MILITANT INJUSTEMENT DÉTENU ET TORTURÉ 
Le militant égyptien Moaz Al Sharqawy risque d’être placé en détention prolongée et inique au seul motif qu’il a exercé 

sans violence ses droits humains. Le 11 mai, il a été arrêté chez lui au Caire par les forces de sécurité et soumis à une 

disparition forcée pendant 23 jours, période durant laquelle il a été frappé alors qu'il avait les yeux bandés et interrogé 

en l’absence d’un avocat. Le 3 juin, il a comparu devant le bureau du procureur qui a ordonné sa détention dans 

l’attente d’investigations sur des accusations forgées de toutes pièces – avoir rejoint et financé un groupe terroriste. 

Incarcéré à la tristement célèbre prison Badr 3, où les conditions de détention bafouent l’interdiction absolue de la 

torture et des mauvais traitements, il est privé du droit de voir régulièrement sa famille et ses avocats. 
 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN VOUS 
INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 

Procureur général, Hamada al-Sawi 
Office of the Public Prosecutor 

Madinat al Rehab 
Cairo, Égypte 

Fax : +202 2577 4716 
Twitter : @EgyptianPPO 

Monsieur le Procureur général, 

Je vous écris afin de vous exprimer ma vive préoccupation quant à la détention arbitraire du militant Moaz 
Al Sharqawy, au seul motif qu’il a exercé pacifiquement ses droits humains. Amnesty International a appris que les 
forces de sécurité l’ont arrêté à son domicile au Caire le 11 mai et l’ont soumis à une disparition forcée pendant 
23 jours. Durant cette période, il a été interrogé en l’absence d’un avocat et frappé alors qu'il avait les yeux bandés, 
ce qui s’apparente à des actes de torture et des mauvais traitements. Sa famille désemparée et ses avocats avaient 
contacté les postes de police du secteur, l’administration pénitentiaire générale et le service du procureur général 
de la sûreté de l'État pour leur demander où il se trouvait et ont déposé une plainte auprès du ministère public le 
12 mai. Pourtant, les autorités ont refusé de fournir à sa famille et à ses avocats la moindre information sur ce qu’il 
était advenu de lui et sur le lieu où il se trouvait, ou même de reconnaître sa détention, jusqu’à ce qu’il comparaisse 
devant le service du procureur général de la sûreté de l'État le 3 juin. Après l’avoir interrogé sur ses contacts et ses 
finances, il a ordonné le placement en détention de Moaz Al Sharqawy dans l’attente d’investigations sur des 
accusations forgées de toutes pièces – avoir rejoint et financé un groupe terroriste – dans le cadre de l’affaire 
n° 540/2023. 

Moaz Al Sharqawy est incarcéré à la prison Badr 3, et les préoccupations se font de plus en plus vives quant à sa 
sécurité et son état de santé au regard des pratiques bien connues de torture et de mauvais traitements dans cette 
prison. En outre, les détenus sont couramment privés des visites de leur famille et de leurs avocats, ainsi que de 
soins adéquats. Selon des sources bien informées, la santé mentale de Moaz al Sharqawy s’est gravement détériorée 
à la suite de sa précédente détention arbitraire entre septembre 2019 et mars 2020 ; il avait alors bénéficié d'une 
libération provisoire dans l’attente des résultats de l’enquête. En mai 2022, une cour de sûreté de l'État (instaurée 
par la législation d'exception) l’a déclaré coupable et l'a condamné à 10 ans de prison et cinq ans de mise à l’épreuve 
à sa libération, à l’issue d’un procès collectif inique et motivé par des considérations politiques, qui incluait l’ancien 
candidat à la présidence Abdel Moneim Aboul Fotouh et le responsable politique Mohamed al Kassas. Moaz 
al Sharqawy n’était pas présent à son procès et vivait dans la clandestinité depuis sa condamnation, ce qui a 
contribué à la détérioration de sa santé mentale. 

Je vous prie de libérer immédiatement Moaz al Sharqawy, d’annuler sa condamnation inique et la peine prononcée 
contre lui, et d’abandonner toutes les accusations portées à son encontre, car elles sont uniquement liées à l’exercice 
pacifique de ses droits humains. Dans l’attente de sa libération, il doit être autorisé sans attendre à voir sa famille 
et ses avocats, à bénéficier de toute l’assistance médicale dont il pourrait avoir besoin, et être protégé contre tout 
acte de torture et autres mauvais traitements. Enfin, une enquête efficace et impartiale doit être menée sans délai 
sur ses allégations de torture et de mauvais traitements, en vue de traduire en justice les responsables présumés de 
ces agissements dans le cadre de procès équitables. 

Veuillez agréer, Monsieur le Procureur général, l’expression de ma haute considération. 

https://eipr.org/en/press/2023/05/family-student-leader-moaz-al-sharqawi-demands-public-prosecutor-reveal-his-detention
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COMPLÉMENT D’INFORMATION 
 
Militant égyptien, Moaz al Sharqawy est l’ancien vice-président du syndicat des étudiants de l’Université de Tanta, à Tanta, 
dans le gouvernorat de Gharbeya. Il s’attachait principalement à défendre les droits des étudiant·e·s à la liberté d’expression 
et de réunion pacifique au sein des universités, faire campagne au nom des étudiant·e·s injustement incarcérés, et réclamer 
que les forces de sécurité aient à rendre des comptes pour les étudiants tués illégalement lors des manifestations. 

D’après des sources bien informées, Moaz Al Sharqawy a tout d’abord été interpellé en septembre 2019 et soumis à une 
disparition forcée pendant 24 jours aux mains de l’Agence de sécurité nationale, période pendant laquelle il a été soumis à 
la torture et aux mauvais traitements dans le but de lui arracher des « aveux » et a été interrogé en l’absence d’un avocat. 
Dans une communication adressée aux autorités égyptiennes en date du 9 août 2022, plusieurs experts indépendants de 
l’ONU ont fait part de leurs préoccupations quant au fait que l’agent chargé de l’interroger l’a insulté, frappé, lui a attaché 
les jambes à une chaise métallique et lui a infligé des décharges électriques à plusieurs reprises. Il l’a interrogé au sujet de 
ses activités militantes en tant que leader d'un syndicat étudiant et de sa participation à des manifestations étudiantes. 
Moaz Al Sharqawy a été contraint de se tenir debout, nu, devant un climatiseur et a été menacé de mort. Il a par la suite 
été transféré à la maison d’arrêt de Tora, où il a été maintenu jusqu’en mars 2020 en détention provisoire, dans l’attente 
des conclusions des investigations sur de fausses accusations liées au terrorisme. 
 
Après sa libération conditionnelle assortie d’une mise à l’épreuve et dans l’attente des conclusions de l’enquête, Moaz 
al Sharqawy a continué de défendre les droits des prisonniers détenus pour des motifs politiques et de coopérer avec des 
organisations de défense des droits humains afin de sensibiliser aux violations de ces droits. En janvier 2021, son nom a 
été inscrit sur la « liste des terroristes », sur la seule base d’investigations menées en secret par l’Agence de sécurité 
nationale et en l’absence de procédure régulière. Le 29 mai 2022, une cour de sûreté de l'État a déclaré Moaz Al Sharqawy 
et 24 coaccusés coupables d’accusations forgées de toutes pièces liées au terrorisme et les a condamnés à des peines de 
prison allant de 10 à 15 ans. Ces derniers mois, des dizaines d’opposant·e·s politiques et de détracteurs ont été déclarés 
coupables de charges infondées à l’issue de procès manifestement iniques devant des cours de sûreté de l’État. Les 
procédures qui se déroulent devant ces juridictions sont intrinsèquement iniques. Les personnes condamnées se voient 
refuser le droit de faire appel de la déclaration de culpabilité et de la peine devant une juridiction supérieure. Seul le président 
égyptien est habilité à confirmer, annuler ou commuer les peines prononcées, ou à ordonner la tenue d’un nouveau procès. 

Depuis la mise en service du complexe carcéral de Badr mi-2022, tous les prisonniers sont privés des visites régulières de 
leur famille, tandis que certains n’ont droit à aucune visite, alors que des informations inquiétantes font état de l’usage punitif 
du placement à l’isolement prolongé et de violences à l’encontre des détenus, et que leurs conditions de détention violent 
l’interdiction absolue de la torture et des mauvais traitements. L’administration pénitentiaire interdit également aux 
prisonniers toute communication par écrit ou par téléphone avec leurs proches, ce qui les soumet de fait à une détention 
au secret. Des responsables de la prison refusent aussi d’accepter les colis de nourriture, vêtements et autres produits 
essentiels envoyés par les familles à certains prisonniers, alors qu'il est notoire qu’ils ne reçoivent pas suffisamment de 
nourriture, d’eau potable, de produits de base pour l’hygiène personnelle, de vêtements adaptés ni de draps. 

Depuis 2013, Amnesty International recense des cas où les forces de sécurité soumettent les personnes accusées 
d’implication dans des actes terroristes à des disparitions forcées pendant des périodes allant de quelques jours à plusieurs 
mois, notamment pour leur extorquer des « aveux » sous la torture et les mauvais traitements, « aveux » sur lesquels, dans 
certains cas, le ministère public s’appuie fortement pour formuler des inculpations. 

LANGUE(S) À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : arabe. 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 4 août 2023 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
 
NOM ET PRONOM : Moaz al Sharqawy (il) 

https://spcommreports.ohchr.org/TMResultsBase/DownLoadPublicCommunicationFile?gId=27435
https://www.amnesty.org/fr/documents/mde12/6014/2022/fr/#:~:text=Amnesty%20International's%20analysis%20reveals%20that,cycle%20of%20abuse%20and%20impunity.
https://eipr.org/en/press/2022/05/eipr-calls-abolition-emergency-court-ruling-against-moaz-al-sharqawi-abu-al-fotouh-and
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2022/10/egypt-new-prison-pr-gloss-ahead-of-cop27-cannot-hide-human-rights-crisis/

